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QUELQUES PROBLEMES RELATIFS AUX FONDATIONS
DES GRANDS BARRAGES-RÉSERVOIRS

BARRAGES DU MAUVOISIN ET DE LA GRANDE DIXENCE
(Suite et fin1)

par ALFRED STUCKY, ingénieur-conseil, professeur à l'Ecole polytechnique de Lausanne

III. Détermination expérimentale
de la déformabilité des appuis du barrage

Le tassement et la rotation des appuis d'un barrage
peuvent, s'ils sont importants par rapport aux
déformations propres de l'ouvrage, influencer d'une manière
sensible les réactions d'appui et la distribution des

contraintes dans l'ouvrage, surtout s'il s'agit d'un
barrage-voûte, hautement hyperstatique. Quant au
barrage-poids, une déformation non uniforme du sol de

fondation peut également modifier la distribution des

contraintes et devenir, le cas échéant, la cause de désordres.

Pour tous les barrages de grande hauteur, il
importe donc de connaître la déformabilité de la roche
le long du pourtour de l'ouvrage.

Pour cette analyse, il est nécessaire de définir un
critère permettant d'évaluer le degré de déformabilité
de la masse rocheuse non seulement' en surface mais
aussi en profondeur. Quoique cette masse ne soit ni
parfaitement élastique, ni isotrope, il est indispensable

1 Voir Bulletin technique du 16 octobre 1954, page 317.

pour le calcul de l'assimiler à un milieu élastique et
isotrope dans certaines limites ; on peut alors lier le tassement

à la pression exercée par l'ouvrage et introduire
un coefficient, analogue au module d'élasticité des

corps élastiques, que l'on pourrait appeler module apparent

de déformation du rocher -BÄ.
La détermination d'un tel module a déjà été tentée

à plusieurs reprises, soit en comprimant des échantillons

de la roche, ce qui donne des valeurs trop élevées

car on néglige ainsi l'effet de la fissuration, soit par mise
en pression hydraulique de tronçons de galeries ; dans
ce cas, les déformations dépendent essentiellement de la
résistance à la traction de la roche, qui est inconnue
alors que c'est le module de déformation à la compression

que nous recherchons.
Certains ingénieurs ont réalisé des essais au moyen

de vérins exerçant une pression sur une surface de

quelques décimètres carrés, et ont mesuré le tassement
au centre ou sur le pourtour de la plaque d'appui. Les
résultats de tels essais sont sujets à caution pour deux
raisons : tout d'abord, la surface d'action étant petite et
la mesure du tassement n'étant faite qu'en un seul point,
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